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DECISION SUR LES DEFIS LIES A LA RATIFICATION /L’ADHESION ET 
A LA MISE EN OEUVRE DES TRAITES DE L’OUA/UA 

Doc. EX.CL/950(XXVIII) 
 
Le Conseil exécutif, 
 
1. ADOPTE le rapport d’étape du Comité ministériel sur les défis liés à la 

ratification/l’adhésion et à la mise en œuvre des Traités de l’OUA/UA et les 
recommandations qui y sont contenues; 

 
2. SE REJOUIT 

 

i) des efforts déployés par les membres du Comité ministériel et par la 
Commission en assistant les Etats membres dans la création des comités 
nationaux sectoriels sur les défis liés à la ratification ou à l’adhésion afin 
de permettre une meilleure coordination avec les ministères concernés 
par la question et de la mise en œuvre des Traités de l’OUA/UA au niveau 
national; 
 

ii) des efforts déployés par les États membres en vue de la signature et de 
l’adhésion/ratification des Traités de l’OUA/UA au cours de la période 
allant de janvier à décembre 2015. 

 

3. LANCE UN APPEL aux Etats membres qui ne l’ont pas encore  fait, à mettre  en 
place leur comité national sectoriel , qui serviront de  point focal chargé de 
communiquer au Comité ministériel, par l’intermédiaire de la Commission, les 
informations sur  les efforts déployés et les défis rencontrés par chaque Etat 
membre en ce qui concerne la ratification/adhésion aux Traités de l’OUA/UA, 
ainsi que la mise en œuvre de ces Traités;  
 

4.  INVITE les Etats membres par le truchement de leurs comités nationaux 
respectifs à associer les organisations de la société civile ainsi que les médias à 
la stratégie de plaidoyer visant à vulgariser les instruments juridiques africains au 
niveau national ; 

 

5. REITERE l’appel lancé aux Etats membres pour qu’ils :  
 

i) priorisent et accélèrent le processus d’adhésion aux Traités de l’OUA/UA 
qui promeuvent les valeurs africaines et l’intégration du Continent 
nécessaires à la mise œuvre de l’Agenda 2063 et qui ne sont 
manifestement pas en contradiction avec les législations nationales déjà 
en place ;  

 
ii) veillent à l’application des décisions des organes délibérants et engagent 

le processus de ratification des nouveaux traités dans un intervalle d’un 
(1) an après leur adoption, conformément à la Décision du Conseil 
exécutif EX.CL/Dec.459 (XVI) sur l’état de la signature et de la ratification 
des Traités de l’OUA/UA et l’harmonisation des procédures de ratification 
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adoptée par la quatorzième session ordinaire du Conseil exécutif tenue à 
Addis-Abeba (Ethiopie) en janvier 2009. 

 
6. DEMANDE au Comité ministériel, en collaboration avec la Commission de:  

 
i) élaborer un programme d'action détaillé pour présentation en même 

temps que les recommandations adoptées dans le présent rapport, y 
compris les statistiques et les tendances en ce qui concerne  la ratification 
et l’adhésion des Etats membres aux instruments juridiques existants, 
ainsi qu’un projet de calendrier des missions de sensibilisation dans les 
Etats membres ; 

 
ii) tenir une réunion  de réflexion sur les défis liés à la ratification à l’intention 

de tous les comités sectoriels nationaux des Etats membres au niveau 
régional ; 

 
iii) proposer les mécanismes de suivi de la mise en œuvre des Traités de 

l’OUA/UA afin de faciliter le respect  de ces traités par les Etats membres ; 
 
iv) assurer l’harmonisation des instruments juridiques de l’Union africaine afin 

d’éviter les doubles emplois ; 
 
v) faire en sorte que le Comité ministériel se réunisse en session ordinaire 

une fois par an en marge de la session ordinaire du Conseil exécutif  de 
juin/juillet au lieu de la session de janvier, tel que stipulé à l’article 5 du 
Règlement intérieur du Comité ministériel sur les défis de la 
ratification/adhésion des Traités de l’OUA/UA. Le Comité ministériel 
tiendra sa session au même lieu que la session ordinaire du Conseil 
exécutif et fera rapport sur la question au Conseil exécutif.  
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